Modèle de délibération 
CDG01

Mise en œuvre de la procédure d’accès à un cadre d’emplois supérieur des fonctionnaires en situation de handicap à un cadre d’emplois supérieur par la voie du détachement
Objet : Délégation au Centre de Gestion de l’Ain pour la mise en œuvre de la procédure de sélection pour l’accès des fonctionnaires en situation de handicap à un cadre d’emplois supérieur (Chapitre III – articles 20 à 22 – et Chapitre V – articles 27 et 29 – du décret n°2022-569 du 13 mai 2022)
***
Le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 a apporté les précisions nécessaires pour l’application de l’article 93 de la loi de transformation de la fonction publique qui a instauré un dispositif dérogatoire visant à favoriser la carrière des fonctionnaires titulaires en situation de handicap. Ce décret prévoit que jusqu’au 31 décembre 2026, ces derniers pourront accéder à un corps ou cadre d’emplois de niveau supérieur par la voie du détachement dans les trois versants de la fonction publique.
Pour la fonction publique territoriale, iI est précisé que le nombre des emplois susceptibles d’être offerts à ce détachement dérogatoire est fixé par l’autorité territoriale et que celle-ci peut déléguer au centre de gestion, sur le fondement de l'article 25 de la loi du 26 janvier 1984, la mise en œuvre de la procédure.
Par délibération n° 2021-11-19 du 21 novembre 2021, le Conseil d’administration du Centre de Gestion de l’Ain a décidé de proposer à l’ensemble des collectivités affiliées intéressées, une convention pour donner délégation au CDG01 pour la mise en œuvre de la procédure d’accès par la voie du détachement à un cadre d'emplois de niveau supérieur instituée en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi par le décret n°2020-569 du 13 mai 2020. 
Il s’agit d’une convention par laquelle les collectivités et leurs établissements publics qui le souhaitent, peuvent donner par voie de délibération, délégation au Centre de Gestion de l’Ain pour la mise en œuvre de la procédure de sélection ; cette convention, dont un exemplaire est joint à la présente délibération, doit être signée entre le CDG01 et la commune ou l’établissement intéressé(e).
Le coût de ce service est assuré par la cotisation obligatoire versée par les collectivités ou établissements publics affiliés au CDG01, la prestation ne donnera donc pas lieu à facturation.
***
Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son article 93,
Vu le décret n°2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés,



Il est proposé à l’assemblée délibérante : 

Article 1 : De confier au Centre de Gestion de l’Ain (CDG01) la mise en œuvre de la procédure de sélection pour l’accès des fonctionnaires en situation de handicap à un cadre d’emplois supérieur.             
Article 2 :  D’autoriser le Maire/Président à signer la convention correspondante.

Annexe : modèle de convention de délégation de la procédure d’accès à un cadre d’emplois supérieur des fonctionnaires en situation de handicap proposée par le CDG01


								A .......................
Le .........

Le Maire/Président

Prénom et Nom
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CDG01  Modèle de délibér ation   

M ise en œuvre de la procédure d’accès à un cadre d’emplois  supérieur des fonctionnaires en situation de handicap   à un  cadre d ’ emplois supérieur   par la voie du détach e ment   Objet  :  Dél égation au Cen tre de G estion de l ’ Ain   pour la mise en œuvre de la procédure d e sélection  pour l ’ accès des fon ctionnaires en situation de handicap   à un cadre d’emplois supérieur   ( Cha pitre III  –   articles  20 à 22   –   et  Chap itre V  –   articles  27 et   29  –   du  décret n °2022 - 569 du 13 mai 2022)   ***   Le décret n°2020 - 569 du 13 mai 2020 a apporté les précisions nécessaires pour l’application de l’article  93 de la loi de transformation de la fonction publique qui a instauré un dispositif dérogatoire visant à  favoriser la carrière des fonctionnaires titul aires en situation de handicap. Ce décret prévoit que  jusqu’au 31 décembre 202 6 , ces derniers pourront accéder à un corps ou cadre d’emplois de niveau  supérieur par la voie du détachement dans les trois versants de la fonction publique.   Pour la fonction publique territoriale, iI est précisé que le nombre des emplois susceptibles d’être  offerts à ce détachement dérogatoire est fixé par l’autorité territoriale et que celle - ci peut déléguer au  centre de gestion, sur le fondement de l'article   25 de la loi du 26 janvier 1984, la mise en œuvre de la  procédure.   Par délibération n° 2021 - 11 - 19 du 21 novembre 2021 ,  le Conseil d’administration du  Cen tre de Gestion  de   l ’ Ain  a décidé de proposer à l’ensemble des collectivités  affiliées intéressées,  une convention  pour  donner   délégation au  CDG01   pour la  mise en  œuvre   de la  procédure  d ’ acc ès   par la voie du détachement  à un cadre d'emplois de niveau supérieur instituée en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de  l'obligation d'emploi par le décret n°2020 - 569 du 13 mai 2020.    Il s’agit d’une  convention par  laquelle les collectivités et leurs établissements publics  qui le souhaitent,  p euvent donner par voie de d élibération , délégation au  Ce ntre de Gestion de l ’ Ain pour la mise en  œuvre   de la procé dure de sélection   ;   cette convention, dont un e xemplaire est joint à la présente  délibération, doit être signée entre le C DG01 et la commune ou l ’ établissement intéressé(e ) .   Le coût de ce service est  assu ré par la cotisation obligatoire versée par les collectivités ou   établissements publics affiliés au   CDG01, la prestation  ne donnera donc pas lieu à facturation.   ***   Vu le code général de la fonction publique,   Vu la loi n°2019 - 828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son article  93,   Vu le décret n°2020 - 569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires  d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie  supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéfi ciaires de l'obligation d'emploi des travailleurs  handicapés ,        

